
  

  

 

 

 

 

 

 

Joyeux Noël 

Année Bonne 

Périodique trimestriel de l’Association suisse de défense des rentiers et préretraités 
Edité par les sections du canton de Neuchâtel et Interjurassienne 

Case postale 1749 - 2001 Neuchâtel 

HIVER 2015 

N° 153 -  novembre 2015 3900 ex. 

La Vue des Alpes et la mer de brouillard 



  Billet du président 

L’AVIVO neuchâteloise a enfin des statuts 

 Lors de sa séance du 7 septembre dernier, le comité cantonal 
neuchâtelois de l’AVIVO a adopté les statuts de l’association. C’est un 
événement car l’AVIVO n’était régie jusqu’à maintenant que par un  
règlement. Ces statuts respectent les articles 60 et suivants du Code 
des obligations. De plus, selon la présidente suisse, Christiane Jaquet, 
la section de Neuchâtel est la plus compatible avec les statuts suisses. 

 Par rapport au fonctionnement actuel, un grand changement  
interviendra avec la constitution d’une assemblée des délégués. Celle-ci se 
réunira une fois par année, elle sera composée de cinq délégués par 
section et des membres du comité, soit de 33 personnes au total. Elle 
aura notamment pour tâches de décider de l’admission des  
sections, de fixer la cotisation due par les sections, d’adopter le budget 
et les comptes et d’élire les membres du bureau. 

 Le comité cantonal s’est aussi prononcé sur le règlement du  
bulletin AVIVO Information. Grâce à l’esprit d’ouverture de part et 
d’autre, un consensus a pu être trouvé à propos de tous les amende-
ments qui ont été proposés. Une excellente collaboration qu’il convient 
de souligner. 

 L’AVIVO dispose maintenant d’une solide assise statutaire. C’est 
une excellente chose, car elle devra affronter de gros problèmes au 
cours des mois et des années à venir. Dans l’immédiat, on annonce 
une augmentation moyenne des primes de l’assurance-maladie de 10% 
dans le canton de Neuchâtel. La caisse Assura, qui regroupe environ 
40% des assurés du canton de Neuchâtel, envisage même d’augmenter 
ses primes de 16 à 17%. 

 Les revenus, eux, stagneront car la proposition des Chambres 
fédérales d’augmenter les rentes AVS ne concerne que les nouveaux 
retraités. Pour assurer des rentes décentes aux générations futures, il 
est prévu une augmentation de la TVA. C’est dire que le pouvoir d’achat 
des couches modestes et moyennes de la population (dont est issue la 
grande majorité des membres de l’AVIVO) diminuera sensiblement. 

 Il faudra continuer à se battre énergiquement pour défendre les 
aînés. Pour cela il est indispensable que l’AVIVO se renforce. Les 2626 
membres du canton de Neuchâtel ne représentent que le 8.05% des 
32.633 personnes dépassant l’âge de 65 ans. Il y a encore beaucoup 
de travail pour convaincre les retraités et recruter de nouveaux 
membres.  

Rémy Cosandey 

2  



   Association à but non lucratif qui 
donne un coup d'main pour fournir       

de la nourriture pour animaux     
domestiques en cas de problèmes     

financiers passagers.             
Dans le canton de Neuchâtel. 

 
Nous sommes à la recherche de dons (financiers et 

nourriture), de membres, de bénévoles pour promenades, de familles 
d'accueil  

(courte et longue durée) 
 Vous avez besoin de notre aide ou vous désirez des renseignements? 

N'hésitez pas à nous contacter au 032 544 49 85 
Sabine Finger, Rue du Pont 3, 2103 Noiraigue 

Site : www.cm4p.ch 
 

BCN / CCP 20-136-4 / En faveur de CH77 0076 6000 1022 0177 5 / NPA 2103 
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Dans le besoin ? 
 

Vous êtes à la retraite et vous avez une 
petite rente, et éventuellement les presta-
tions complémentaires. Vous avez un 
peu de peine à payer vos factures en fin 
de mois et vous devez encore payer la 
nourriture de votre animal de compagnie. 
Ne vous résignez plus à choisir. Vous 
pouvez nous appeler et nous vous livre-
rons  de la nourriture pour vos animaux 
domestiques. Vous aurez ainsi plus de 
liberté pour vous accordez une petite 
sortie ou un petit plaisir bien mérité et 
votre compagnon sera aussi gâté.            
 

 
N'hésitez pas à 
nous appeler,     

tout est     
confidentiel! 

Envie d'aider ! 
 

Vous êtes retraité et encore plein 
d'énergie, vous avez envie d'être actif 
et avoir une vie sociale? Vous pouvez 
devenir bénévole comme "promenant", 
famille d'accueil à court ou moyen 
terme, ou même être "famille nourris-
sante" pour des chatons ou des chiots 
qui auraient perdu leur maman. 
Grâce à ce concept, vous permettrez à 
d'autres personnes, moins aptes physi-
quement, accidentées ou malades de 
garder leurs animaux de compagnie 
près d'elle plus longtemps et d'avoir  un 
contact avec la 
société. 
Pour plus  
d'informations: 
032 544 49 85 

http://www.cm4p.ch


  
LES CONDUCTEURS AGES SOUS LA LOUPE 

 

 Les aînés seraient-ils les mal-aimés de nos autorités, les  

perpétuels incompris, les laissés- pour- compte de la société? Après les 

suppressions des bureaux de poste de quartiers, l’augmentation des 

titres de transport, la hausse des primes maladie, l’adaptation dérisoire 

de l’AVS et j’en passe, voilà qu’on cherche par diverses contraintes à 

diminuer la mobilité des aînés. 

 Non contents d’imposer un examen médical tous les deux ans, 

nos services ont l’intention de serrer la vis sous prétexte de diminuer les 

accidents. Nos routes sont encombrées, les places de parc se réduisent 

comme peau de chagrin et c’est aux conducteurs âgés de porter le  

chapeau... D’après la statistique, ils ne sont pas les plus dangereux. Ils 

savent adapter leur vitesse en fonction de leur temps de réaction. Ils 

laissent sagement leur voiture à la maison s’ils se sentent inaptes à la 

conduite de nuit. Leur bon sens leur fera éviter les autoroutes. Ce n’est 

pas en allant faire leurs courses au supermarché ou dans une métairie 

pour une partie de cartes  avec des amis qu’ils mettront la vie des gens 

en danger. 

 Le vrai problème de nos autorités est l’argent. Comment renflouer 

les caisses de l’Etat? Par exemple  en obligeant  les aînés  à passer par 

un inspecteur nommé par l’Etat, qui établira une liste de tracasseries 

pour évaluer l’aptitude des conducteurs et les obliger, le cas échéant, à 

suivre des cours de conduite de rattrapage plus ou moins longs. En 

prime, des frais supplémentaires pour combler les déficits de l’Etat! 

 Dans notre monde actuel, la mobilité est un atout. Les usagers de 

la route, jeunes et vieux, doivent se conformer à certaines règles de  

cohabitation et d’égards  les uns envers les autres. Le respect de  

chacun et le sens de la responsabilité entre générations devraient éviter 

une paperasserie inutile et des contraintes qui exaspèrent le citoyen 

automobiliste. Nous estimons que le contrôle de santé tous les deux 

ans effectué par le médecin de famille est suffisant. La mobilité des  

aînés est un facteur important de leur bien-être. Nos responsables  

doivent en tenir compte. Affaire à suivre... 

Un membre de la Section interjurassienne 
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Section interjurassienne 

    

Ajoie Delémont 
Franches- 

Montagnes 
Moutier 

Fête de Noël 

Mercredi 16 décembre 2015 à 14h00 
à la salle du Comptoir à Delémont 

Le comité a le plaisir de vous inviter à notre  
traditionnelle manifestation de fin d’année. 

Au programme: 

 Bienvenue du président 
 Messages des autorités et des invités 
 Concert de la Chorale 
 Animation humoristique et musicale (Jean Kempf, Yves Rondez) 

Les bons cadeaux seront distribués dès 13h00 dans le hall du  
Comptoir. Les membres ayant un empêchement pourront obtenir leur 
bon en envoyant une enveloppe timbrée munie de leur adresse à  
AVIVO, case postale 44, 2800 Delémont, jusqu’au 31 décembre 2015. 

 

Important: pour des raisons administratives nous ne pourrons  
 plus délivrer de bons pour le compte de tiers. 
 
                                                            Le Président : Alfred Hanser 

Rappel: Merci de signaler tout changement d’adresse par écrit à  
AVIVO, case postale 44, 2800 Delémont 

 
Joyeux Noël et Bonne Année 2016 
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 AVIVO - Val-de-Travers 
Noël Ensemble 

Organisé en collaboration avec CORA  
Jeudi 17 décembre 2015 

Salle Fleurisia 
Programme:  

10h30  Ouverture des portes  

11h00  Réception et apéritif  

12h00  Repas  

14h00  Chorale des enfants des écoles  

15h15  Les Copains d'Alors  

La participation pour la journée est de CHF 25.00 par personne. 

Elle sera encaissée l'entrée. (Préparez la monnaie) 

      La Présidente : Margrit Stähli  
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Joyeux Noël  Bonne Année 

A retourner au CORA, Grand-Rue 7, 2114 Fleurier jusqu'au 27 novembre 2015.  

Nom :  ........................................... Prénom : .......................................  

Adresse :  ..................................... NP, Localité : .................................  

Téléphone : .................................. Nbre de personnes : ……………… 

Si vous avez besoin d'une aide pour le transport  

veuillez contacter CORA au 032 861 35 05  



  Il manquait la plume ! 

Décidément la ville de l’Avenir ne cessera de nous étonner. 
En supprimant les subventions à la colonie des cygnes 
pour commencer puis en garantissant une aide  
financière à une surprenante manifestation consistant à  
s’exposer à poil sur la voie publique.  

Une œuvre d’art paraît-il. Moi je ne reconnais dans l’art que la beauté : 
peinture, sculpture, architecture, photographie. Et j’en reçois plein la 
vue chaque fois que je visite le Louvre ou le Prado. Mais à Bienne je 
me suis demandé où pouvait bien se cacher l’art à travers ces  
exhibitionnistes, nudistes ou naturistes en pleine rue.  

Je ne dis pas que le nu n’inspire pas l’art. Loin de là. De l’antiquité à la 
Renaissance des milliers d’artistes ont sublimé la nudité dans toute sa 
superbe, sans choquer. A Bienne par contre j’ai cherché l’art sans le 
trouver. Ni beau ni laid. D’un plat déconcertant. Tout au plus un  
témoignage supplémentaire de la décadence de notre civilisation à  
laquelle nous assistons impuissants jour après jour. 

Sans doute l’évènement aurait-il été plus attractif si les acteurs avaient 
défilé avec une plume dans le c... (Une plume de cygne  
évidemment !). 
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Section du Locle 
Fête de Noël de l’Avivo 2015 

Chers membres et amis, 

Vous êtes cordialement invités à participer à notre Fête de Noël 
qui aura lieu le : 

Samedi 12 décembre 2015, dès 14 heures 
à la grande salle de PAROISCENTRE 

Le Programme sera le suivant : 
14h00 Salutations du président 
14h15 Animation musicale 
14h40 Message religieux 
14h50 Animation musicale 
15h20 Discours du représentant du Conseil communal 
15h30 Animation musicale 
16h00 Collation et tombola 
Le cornet de Noël sera donné sur présentation de la carte de 

membre 2015 ou du carnet postal 

En espérant que vous serez des nôtres le 12 décembre, nous vous 
adressons, chers membres et amis, nos meilleures salutations. 

Information importante 
Tout comme l’année précédente, la fête de Noël aura bien 

lieu à PAROISCENTRE. 

Rappel 
Merci par avance aux personnes qui ne l’auraient pas encore 
fait de bien vouloir s’acquitter du montant des cotisations 2015. 

 
    Le Président : Denis de la Reussille 
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Joyeux Noël et Bonne Année 



  Section la Chaux-de-Fonds 
Votre comité a le plaisir de vous annoncer la  

Fête de Noël  -  Jeudi 17 décembre 2015 

Attention :   Cette année notre fête aura lieu le JEUDI 17 décembre 2015 
                  (et non un samedi comme les années précédentes) 

Le programme sera le suivant : 

14h00 Message de la présidente 

14h15 Message de l’autorité communale 

14h30 Message de l’autorité cantonale 

14h45 Message des églises 

15h00 Animation musicale : « Les années Piaf – Dassin » 

 par le Duo Pellaton 

16h30 Collation 

Attention :  Distribution des cornets de 13h00 à 13h45 

   ensuite, au terme de la manifestation. 
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JOYEUX NOËL ET BONNE ANNEE 
Nos escapades et nos ateliers informatiques 

Escapades et ateliers informatiques remportent un beau succès. 
Alors, si vous n’y avez pas encore participé, pourquoi ne pas franchir le 
pas en 2016 ? 

Les sorties de l’année 2015 ont réuni régulièrement une quinzaine de 
personnes, en moyenne. Et que dire de l’ambiance ? Convivialité, 
bonne humeur et échanges sont à chaque fois au rendez-vous et toutes 
ces qualités sont également présentes lors des ateliers informatiques. 

Alors, réjouissez-vous et préparez vos agendas 2016. Dans le prochain 
Avivo Information vous connaîtrez le programme préparé par votre  
comité.           
      La Présidente : Anne-Marie Genin 
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Section de Neuchâtel et environs 

INVITATION A LA FETE DE FIN D’ANNEE 
Jeudi 10 décembre 2015 au restaurant « Le Romarin » 

Rue de la Maladière 62 – 2000 Neuchâtel -Trolleybus No 1 – Arrêt : Gibraltar  
Chers membres, amies et amis, 
nous approchons à grand pas d’une nouvelle année, aussi avant de la 
commencer, faisons la fête agrémentée d’un repas et de musique. 

        La Présidente : Rose-Marie Jacot 

Programme : 

11h15  Apéritif avec Japy Mélodies 

12h15  Bienvenue de la présidente 

   Message des autorités et des invités 

12h30  Dîner entrecoupé de musique plaisante et bal 

Menu traditionnel  
Salade du Marché aux tuiles de 

Parmesan  
Sauté de bœuf Stroganoff  

Tiramisu à la mousse de café  

Menu végétarien  
Salade du Marché aux tuiles de 

Parmesan  
Agneloti aux cèpes  

Tiramisu à la mousse de café 

Prix:     Membres Frs. 35.-- Non-membres Frs 40.-- 
   Boissons et café non compris 

Le bulletin de participation est à retourner  au plus tard le 1er décembre 
2015 à Monsieur Daniel Conti – Moulins 7 – 2072 St-Blaise ou  

daniel.conti@bluewin.ch ou 032 725 14 28 

Nom : ............................................ Prénom : .......................................  

Adresse : ....................................... NP, Localité :  ...............................  

 ...............................   Menu traditionnel      Menu végétarien 

Nbre de personnes par repas  ..............    

Joyeux N0ël     et     Bonne Année 

Les membres de votre famille, vos amis et connaissances sont  cordialement invités Les membres de votre famille, vos amis et connaissances sont  cordialement invités 

mailto:daniel.conti@bluewin.ch
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Section de Neuchâtel et environs 

2ème match aux cartes  
Le match est individuel,  le règlement complet sera remis sur place. 

Nombreux lots 

 Vendredi 19 février 2016 à 15 h 

Restaurant le Romarin,   Maladière 62 -  2000 Neuchâtel 

Bus N° 1 Arrêt Gibraltar/CPLN 

Fr. 20.-- par personne à payer sur place. 

Inscription pour le match aux cartes du 19 février 2016 

Nom, prénom : .............................................................................  

Adresse : .....................................................................................  

NP, Localité : ...............................................................................  

: ..............................................................................................  

Inscription chez: Daniel Conti 

Moulins 7 

2072 St.-Blaise 

ou daniel.conti@bluewin.ch 

ou 079 486 57 78 
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 «  On ne va pas au cinéma simplement pour voir des films, mais plutôt 
pour rire et pour pleurer avec deux cents personnes  » 

       de John Naisbitt 



 Horizontalement: 1.- Etablir. 2.– N’en 

reviennent pas. Pour un intime. 3.– Ha-

bitations du nord. Passage.  4.– Ac-

quiescement. Tendre. 5.-  Docteur de la 

loi. Un vrai désert..6.– Sinuosités. La 

sienne. 7.– Direction. Ente. 8.– Note. 

Solidifiées. 9,- A toi. Puante!. 10,– Ber-

né. Ont la tête sur les épaules. 

Verticalement: 1.– Etablir. 2.– Eboule-

ment. L’or du chimiste. 3.-  foreuses. 4.

– Appel. Pas à toi. Une des cyclades. 5.

– Purification. Coiffe l’index. 6.– Restes 

de coulée. Appareil. 7.– En Côte d’or. 

Alourdies. 8.– Titre anglais. Bienheu-

reuse. 9.– Eaux stagnantes. Direction. 

10.- Artifice. Charges de têtus. 

Voici la grille et les gagnants du mot croisé N° 152 

1er prix, un bon de Frs. 40.-, Madame J-Madeleine Vaucher, 2113 Boveresse 

2ème prix, un bon de Frs. 20.-, Monsieur Pierre André Huguenin, 2023 Gorgier 
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 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1 D E T E R M I N E R 

2 E B A H I E S  T U 

3 C O R O N S  S A S 

4 O U I  C A L I N E 

5 U L E M A  E R G  

6 V I R A G E S  S A 

7 E S E  E N T E  N 

8 R  S I  G E L E E 

9 T A  O D I E U S E 

10 E U  S E N S E E S 



 Horizontalement: 1.-Ablations d’extré-

mités. 2.-Hésitâtes. 3.– Opposé à al-
pha. Mère de l’Oubangui. 4.– Ile. Moi. 5.

– Mettait du rouge. Ravinées par les 
ans. 6.– Perches. 7.– Intente. Adresse. 

8.– Levant. Ville de curé. 9.– Primor-
diales.10.– Société anonyme. Au vu de 

tous. 
Verticalement:  1.– N’ont pas quitté les 

lieux. 2.– Evanouiras. Lui appartient 3.– 
Cri d’encouragement. Possédâtes. 4.– 

Cage. Roulée. 5.– Catapulte romaine. 
Permet de sauter. 6.– Ordinateur. Ri-

vière. En demi tante. 7.– Vitale à 
L’homme. Promenade. 8.– Précède le 

prénom. Affolée. 9.– Pronom. Rivière 
du Périgord. 10.– Montre la corde. De-

vant le pontife. 

 

Envoyez vos réponses à AVIVO Case postal 1749 - 2001 Neuchâtel au plus tard le 18.02.2016 

1er prix un bon de Frs. 40.– et 2ème prix un bon de Frs. 20.– seront tirés au sort parmi les grilles 
remplies correctement.  Bonnes chance à toutes et à tous. 

 15 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1           

2           

3           

4           

5           

6           

7           

8           

9           

10           



 

 

 
 
 

 

  

 

Numéros de téléphone des comités 

AVIVO CANTONALE NEUCHÂTEL    Rémy Cosandey     Léopold-Robert 53-2300 Chx-de-Fds 

  Tél. 032 913 38 08     e-mail:  remy.cosandey@gmail.com 

AVIVO LA CHAUX-DE-FONDS   Anne-Marie Genin    Léopold-Robert 76-2300 Chx-de-Fds 

  Tél. 032 913 09 86    e-mail  gamgenin@gmail.com 

AVIVO LE LOCLE  Denis de la Reussille    Rue du Foyer 39 - 2400 Le Locle 

  Tél. 032 931 76 27    e-mail   denis.delareussille@ne.ch 

AVIVO JURA    Alfred Hanser     Ch. des Sorbiers   2805 Soyhières 

  Tél. 032 422 01 43    e-mail   hanserfredy@bluewin.ch 

AVIVO VAL-DE-TRAVERS    Margrit Stähli    Rue de la Gare 14 - 2105 Travers 

  Tél. 032 863 16 18    e-mail   staehli-mentha@net2000.ch 

AVIVO NEUCHATEL   Rose-Marie Jacot    Case postale 1749   2001 Neuchâtel 

  Tél. 032 724 14 25   e-mail   romy45@windowslive.com 

Neuchâtel & Interjurassienne site: avivo-neju.ch - e-mail: avivo-neju@net2000.ch 

PERMANENCE de Neuchâtel tous les mardis matins de 9 h à 11 h sur rendez-vous 

Rue Louis Favre 1 - 2ème étage - Téléphone/répondeur 032 725 78 60 

Ou par e-mail à: avivo.perm@net2000.ch 

Visitez notre site internet 
www.avivo-neju.ch 

Vous ne serez pas déçu 

 
 
 

 

                   Groupe de transports bénévoles  
               de La Chaux-de-Fonds - Le Locle 
               Si vous habitez les montagnes Neuchâteloises 
            La Chaux-de-Fonds, Le Locle ou environs   

       

          079 / 687 89 32 
                                              de 8h à 12h 
 
       La permanence téléphonique accueille vos demandes 
              du lundi au vendredi 48h à l’avance !! 

Vous pouvez faire appel à nous pour : 
 

    - vous conduire lors de vos rendez-vous chez le médecin, à l’hôpital ou autres. 
               - soutenir une personne âgée qui ne peut plus sortir seule. 
 

Une participation financière est demandée pour couvrir les frais de transports. 

Nous recherchons également des bénévoles !! 
 Les personnes qui aimeraient consacrer un peu de leur temps à ce service  
                          peuvent s’annoncer au 079 / 424 12 79 

Ce service est 
affilié à : 

 

ANSB 
 

Association 
Neuchâteloise  
de Services 
Bénévoles 

 
2000 

Neuchâtel 
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